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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

This Bill amends The Public Health Act to repeal the
requirement that the chief public health officer obtain the
approval of the minister before issuing a public health
emergency order.

Le présent projet de loi modifie la Loi sur la santé
publique pour faire en sorte que le médecin hygiéniste en
chef ne soit plus tenu d'obtenir l'approbation du ministre
avant de prendre une ordonnance en raison d'un état
d'urgence sanitaire.
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HER MAJESTY, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of Manitoba, enacts as
follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. P210 amended
1 The Public Health Act is amended by this
Act.

Modification du c. P210 de la C.P.L.M.
1 La présente loi modifie la Loi sur la santé
publique.

2 Subsection 67(3) is repealed. 2 Le paragraphe 67(3) est abrogé.

Coming into force
3 This Act comes into force on the day it
receives royal assent. 

Entrée en vigueur
3 La présente loi entre en vigueur le jour de sa
sanction.
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